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D U R O I,
Portant établiffenent d'une Conmffion pour la légi/latioàiz

des Colonies françoifes.

Du 19 Décembre 1761.

Extrait des ReJg/res du Confeil d'Éat.,

L E R OI s'étant fait repréfenter l'arrêt rendu en fonConfeil le 26 mars dernier, par lequel Sa Majeié,en ordonnant que les parties procéderoient, comme par le
Paf, fur toutes les affires contentieufes qui concernoient.les habitans de. fes Colonies ou les bien's qui y- font fitués,& qui feroient de nature à être portées en fondit Confeil,e roit referv de pourvoir de tel règlement qu'rl aiendroit pour la réformation des abus .&'pour l'ordre -de la.Juf1ice dans lfedites colonies t E Sa Majefté étant informéepar le compte qui lui en a été rendu par le Duc de Choifeulayant aéluellement le département de la guerre & de lanmarine, de l'état actuel defdites colonies, Elle auroit juge


